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Code civil

Section I — De l’adoption et de ses effets

Extrait

Article 351

Version du 23 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si l’adopté meurt sans descendans légitimes, les choses données par l’adoptant, ou recueillies dans sa succession, et qui existeront en nature lors
du décès de l’adopté, retourneront à l’adoptant ou à ses descendans, à la charge de contribuer aux dettes, et sans préjudice des droits des tiers.

Le surplus des biens de l’adopté appartiendra à ses propres parens; et ceux-ci excluront toujours, pour les objets même spécifiés au présent
article, tous héritiers de l’adoptant autres que ses descendans.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si l’adopté meurt sans  descendants descendans légitimes, les choses données par l’adoptant, ou recueillies dans sa succession, et qui existeront en
nature lors du décès de l’adopté, retourneront à l’adoptant ou à ses  descendants, descendans, à la charge de contribuer aux dettes, et sans
préjudice des droits des tiers.

Le surplus des biens de l’adopté appartiendra à ses propres  parents; parens; et ceux-ci excluront toujours, pour les objets même spécifiés au
présent article, tous héritiers de l’adoptant autres que ses  descendants. descendans. 

Version du 19 juin 1923

Texte source :  Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption.  

L’adoption confère le nom de l’adoptant à l’adopté, en l’ajoutant au nom propre de ce dernier. Si l’adoptant et l’adopté ont le même nom
patronymique, aucune modification n’est apportée au nom de l’adopté.

Si l’adopté est un enfant naturel non reconnu, le nom de l’adoptant peut, par l’acte même de l’adoption, et du consentement des parties, lui être
conféré purement et simplement, sans être ajouté à son propre nom.

Si l’adopté meurt sans descendants légitimes, les choses données par l’adoptant, ou recueillies dans sa succession, et qui existeront en nature lors
du décès de l’adopté, retourneront à l’adoptant ou à ses descendants, à la charge de contribuer aux dettes, et sans préjudice des droits des tiers.

Le surplus des biens de l’adopté appartiendra à ses propres parents; et ceux-ci excluront toujours, pour les objets même spécifiés au présent
article, tous héritiers de l’adoptant autres que ses descendants.
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